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Commission d’Examen 
 
Présents: Frédéric Schmitt, Thibault Lycops, Thomas Vermeiren, Yvan Moisse, Audrey Cathelyns, 
Tiffany Coopmans, Stephane Gerbaud 
 

1. Modification des statuts 

1.1. Proposition d’Audrey Cathelyns 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Unanimité de la Commission d’Examen sur la proposition. 
 

1.2. Proposition d’Yvan Moisse 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Suite à la discussion en Commission d’Examen, la proposition est amendée en supprimant le membre 
de la cellule sportive. 
Avec l’amendement, la proposition est approuvée à l’unanimité. 
 

2. Modification du ROI 

2.1. Article 230 – proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur la proposition. La suggestion de la Commission d’Examen est d’encoder en direct 
le résultat dans Clubee. 
 

2.2. Article 245 – proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur la proposition. 
 

2.3. Article 130 (lien avec 245) – proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur la proposition. 
 

2.4. Article 130 – proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur la proposition. 
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2.5. Article 325 – proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur la proposition. 
 

2.6. Article 130 (lien avec article 325) – proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur la proposition. 
 

2.7. Article 272 

Proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur la proposition. 
La Cellule d’Arbitrage propose que la coupe porte le nom de coupe Mark Zwikel. 

Amendement de Thibault Lycops 
Amendement déposé dans les temps et signé → déclaré recevable sur la forme. 
Pas d’unanimité sur l’amendement. 
 

2.8. Article 265 - Proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Toutefois, la proposition est contraire au règlement de la FVWB (Article 470). La Commission d’Examen 
propose de laisser la proposition au vote lors de l’Assemblée Générale afin de pouvoir discuter du 
point. 
Pas d’unanimité.  
 

2.9. Article 275 – Proposition de Didier Vanleeuw 
Proposition déposée dans les temps et signée → déclarée recevable sur la forme. 
Proposition incomplète car elle ne contient le processus de montée. La Commission d’Examen propose 
donc de retirer la proposition. 
 

2.10. Toutes les propositions de Forza Uccle 
Proposition déposée dans les temps mais n’est pas correctement signé → déclarée non-recevable. 
Un groupe de travail va être mis en place pour établir une nouvelle proposition. 
 

2.11. Toutes les propositions de Phénix 
Proposition déposée dans les temps mais n’est pas (correctement) signé → déclarée non-recevable. 
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